REPUBLIQUE FEDERALE ISLAMIQUE DES COMORES

Chef de I’Etat Moroni, le . g DEC. 2000

DECRET N°00- 425 _icE

Portant  nomination des Membres du
Gouvernement.

LE CHEF DE L’ETAT

N VU la Charte Constitutionnelle du 7 aoiit 2000, notamment en son article 7 alinéa 2 ;

VU le décret N° 00-124/CE du 29 novembre 2000 portant nomination du Premier
Ministre ;

Sur proposition du Premier Ministre ;

DECRETE

ARTICLE17: Le Gouvernement de la Républi
est composé ainsi qu’il suit :

que Fédérale Islamique des Comores

Ministre des Affaires Etrangéres et de la Coopération
) Monsieur SOUEF Mohamed El-A mine

Ministre des Finances, du Budget et de la privatisation
Monsieur Assoumany ABOUDQU

Ministre de la Production et de I’Environn
Monsieur SAID ALI Boina Ali st

Mim’s?re de la Justice et des Affaires Islamiques
Monsieur Yahaya MOHAMED Iliasse
Ministre des Transports, du Tourj K
. > oun 81¢é &
Monsieur Mohamed ALI ATH(;me, deSIP ostes et Télécommunications ) ‘//‘J‘-‘% \



